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Texte de la question

Mme Lisette Pollet alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur la réforme des lycées professionnels. Dans le cadre de la réforme du lycée professionnel
annoncée pour juin 2025, il est prévu de différencier les parcours des élèves de terminale en deux voies
distinctes : l'une orientée vers l'insertion professionnelle immédiate et l'autre vers la poursuite d'études
supérieures. Cette réforme s'accompagne d'une réduction des heures de cours en établissement, au profit d'une
présence accrue en entreprise, avec une gratification des stages allant de 50 à 100 euros par semaine selon le
niveau des élèves. Toutefois, cette évolution suscite de vives inquiétudes parmi les acteurs éducatifs. En effet,
la réduction des enseignements généraux pourrait compromettre les chances de réussite des élèves souhaitant
intégrer un BTS ou un parcours universitaire, particulièrement dans les matières essentielles telles que les
mathématiques et le français. Or, selon les données du ministère, environ 40 % des bacheliers professionnels
poursuivent leurs études, notamment en BTS, où le taux de réussite reste inférieur à celui des bacheliers
généraux et technologiques. De plus, la mise en œuvre des parcours différenciés pourrait accentuer les
inégalités territoriales et sociales, en raison des disparités d'accès aux stages rémunérés et aux formations post-
bac, notamment dans les zones rurales et les quartiers prioritaires. L'objectif de lutte contre le décrochage
scolaire risque ainsi de se heurter aux difficultés d'accompagnement des élèves les plus fragiles. En
conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour garantir l'égalité des
chances entre tous les lycéens professionnels et assurer que les élèves, quelle que soit leur orientation post-
bac, bénéficient d'une base académique solide et d'un accès équitable aux opportunités de formation et
d'emploi. Elle lui demande quels dispositifs spécifiques seront déployés pour les établissements en milieu rural
ou dans les quartiers prioritaires afin de compenser ces inégalités d'accès aux stages et aux formations
supérieures.
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